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VOTES 

EXPRIMES : 11 

POUR : 11 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

Délibération du Conseil d’Administration 

du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
De la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre 

 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
Le dix avril deux mille vingt-cinq à 14 heures 00, le conseil 

d’administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale de la 

communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Antenne de 

Nouvion, sous la présidence de M. Claude HERTAULT. 

 

 

 

Présents : Claude HERTAULT, Philippe PIERRIN, Jean-Paul 

PRUVOST, Jocelyne MARTIN, Jean-Luc LECOESTER, Pascal 

BOURLO, Aurore PIAT, Patrick DAIRAINE, Marie-José VAN 

RIECK ONGHENA, Michel LELIEVRE, Nicole SERRE 

 

 

Absents représentés :  

 

 

Absent(s) :  

 

 

Excusé(s) : Marcel GAMARD, Jacky THUEUX, Magali 

PUIROUD, Jean LIDOR, Maurice FORESTIER 

 

 

Pouvoir(s) :  

 

 

A été nommé(e) secrétaire : Jocelyne MARTIN 

 

 

Objet de la Délibération : Finances - Affectation de résultats 

CIAS 2024



  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la Communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre ; 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre n°DE_2019_020 en date 
du 28 mars 2019, créant le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de la Communauté de 
communes Ponthieu Marquenterre ; 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre n°DE_2021_0119 en date 
du 14 décembre 2021, transférant la gestion du secteur aide à domicile au Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS) de la Communauté de communes Ponthieu Marquenterre. 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération n° DE_005_2024 du conseil d’administration en date du 12 avril 2024 approuvant le 
Budget CIAS ; la délibération n° DE_009_2024 du 10 octobre 2024 relative à la décision budgétaire 
modificative n°1 du budget CIAS, 
 
 
Considérant le compte de gestion et le compte administratif précédemment approuvé ; 
 
Le Président expose au Conseil d’administration : 
 

Après approbation du compte de gestion et du compte administratif dont les résultats sont les suivants : 
  

BUDGET 
CIAS 

Résultat à la clôture 
de l'exercice 2023 

Part affectée à 
l'investissement 

de l'exercice 2024 

Résultat de 
l'exercice 2024 

Résultat de clôture 
de l'exercice 2024 

Investissement -8 598,83   12 518,62 3 919,79 

Fonctionnement 335 636,88 8 915,63 10 675,19 337 396,44 

TOTAL 327 038,05 8 915,63 23 193,81 341 316,23 

 

 

Le Conseil d’administration décide à l'unanimité : 
 

- d’affecter les excédents reportés des différentes sections comme suit : 
  

 

Proposition d'affectation 
de résultat 

Excédent d'investissement 3 919,79 

Excédent de fonctionnement 337 396,44 

Excédent de fonctionnement capitalisé   

  

  

- d’approuver l’affectation des résultats du budget CIAS de l’exercice 2024 pour l’exercice 2025. 
  

 

 

 

 

 



Résultat du vote : Adopté 

 Sens des votes : 

 Vote : 11 

Pour : Claude HERTAULT, Jocelyne MARTIN, Marie-Josée VAN-RIECK ONGHENA, Pascal BOURLO, Philippe 

PIERRIN, Jean Paul PRUVOST, Patrick DAIRAINE, Aurore PIAT, Jean-Luc LECOESTER, Michel LELIEVRE, 

Nicole SERRE. 

Contre : néant 

Abstention : néant 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdits, 

Certifié exécutoire, 

Les formalités de publicité ayant été effectuées. 

Transmis au représentant de l’Etat le : 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Claude HERTAULT 

 

 


